



Gratuité des services couverts par les divers programmes de santé et de services sociaux selon la situation statutaire 

des personnes présentes au Québec et leur admissibilité à ces programmes
	Clientèles

Programmes  
	Résident permanent
	Travailleur temporaire et travailleur saisonnier
	Étudiant étranger
	Titulaire d’un permis de séjour temporaire
	Demandeur d’asile
	Personne à qui l’asile a été accordé et
ERAR 
***
	Personne autorisée à voir traiter sur place sa demande de résidence permanente (lettre)

	
	
	
	
	
	
	
	

	Assurance maladie

(RAMQ)
	Oui
	Oui, à certaines conditions 1-3
	Non, sauf boursiers du Québec 2
	Non, sauf exceptions 5
	Non
	Oui
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	

	Assurance médicaments
(RAMQ)
	Oui
	Non
	Non
	Oui
	Non
	Oui
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	

	Assurance hospitalisation

(MSSS) 4
	Oui
	Oui, à certaines conditions 1-3
	Non, sauf boursiers du Québec 2
	Non, sauf exceptions 5
	Non
	Oui
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	

	Programme d’assistance médicaments

(MESS)
	· PAE qui reçoit une allocation pour contraintes sévères à l’emploi, réside au Québec, admissible à l’assurance maladie = Gratuit
· Autres détenteurs d’un carnet de réclamation incluant des PAE (sans contraintes sévères à l’emploi) contribution maximale mensuelle = 16,66$
· Prime = 0$

	
	
	
	
	
	
	
	

	Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI)
	s/o
	Non
	Non
	Non
	Oui
	s/o
	s/o

	
	
	
	
	
	
	
	

	Services sociaux

(MSSS)
	Oui
	Oui, à certaines conditions
	Oui, à certaines conditions
	Non
	Oui
	Oui
	Oui


*** 
Incluant les personnes reconnues réfugiées au sens de la Convention de Genève, les personnes protégées et à protéger

1 
Autorisation de séjour d’une durée minimale de 6 mois

2 
Bénéficiaire d’un programme officiel de bourses d’études ou de stages du MEQ

3 
Sont également admissibles leur conjoint(e) et enfant(s) à charge de moins de 18 ans ou de 25 ans ou moins s’ils sont sans conjoint et aux études à temps complet ou encore, sans limite d’âge s’ils présentent certains types de déficiences fonctionnelles survenues avant 18 ans.

4 
La détention d’une carte d’assurance maladie valide ou d’une carte d’admissibilité valide donne accès aux services assurés par l’assurance hospitalisation

5 
La personne titulaire d’un permis de séjour temporaire délivré en vue du droit à l’établissement peut dans certains cas être admissible (genre de cas : 86 à 95)
Avertissement :  Ce document constitue un effort de mise en forme de l’information relative à l’admissibilité à certains services gouvernementaux en lien avec le domaine de la santé, au 30 septembre 2005, selon la situation statutaire des personnes présentes au Québec.  Les renseignements qui y figurent proviennent de plusieurs sources et ne doivent pas être confondues avec les énoncés de politiques, les programmes officiels  ni les textes législatifs.[image: image1.png]
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En collaboration MSSS, MRCI, RAMQ, CIC

